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et l'auteur des Acta Pilati) qui placent la mort de Notre-Sei- 
gneur sous le consulat des deux “Gemini”. (L. Rubellius Ge- 
minus et C. Rufius Geminus, “consuls en 29”). Il est incontes
table que, du point de vue de la “tradition ancienne”, l’an 29 
l’emporte sur les autres dates ; mais, comme nous le dirons ci- 
dessous, les calculs astronomiques les plus récents semblent ex
clure cette date : en 29, ni le 14 nisan, ni le 15 nisan ne furent 
un vendredi ; or le jour de la mort de Jésus fut très certainement 
un vendredi; dès lors l’an 29 ne semble pas possible.

3o Mgr Ladeuze (Rev. hist. eccl. 1904. p. 893) se pro
nonce pour l’année 33. La 15ème année de Tibère, calculée de
puis la mort d’Auguste et de façon absolue, va du 19 août 28 au 
18 août 29. Si on compte 3 ans et quelques mois le ministère 
(Mgr Ladeuze semble préférer 4 ans et quelques mois) on pla
cera un peu avant août 29 les débuts du ministère de Jean-Bap- 
tiste, le baptême de Jésus quelques mois plus tard, la première 
Pâque en l’an 30, la dernière en l’an 33.

Comme nous l’avons dit, la date de la naissance de Jésus 
antérieure à Pâque de l’an 4 avant 1ère chrétienne (donc en 5, 
6 ou 7 avant l’ère chrétienne) peut être considérée comme cer
taine. On voit dès lors comment les divers systèmes s’accordent 
avec le texte de Luc. III. 23 (Jesus erat... “quasi” annorum tri- 
ginta); fin 26 au début 27 (Prat) Jésus avait au moins dépassé 
30 ans; fin 27 ou début 28 (Lagrange) il avait dépassé 31 ans: 
dates qui s’harmonisent parfaitement avec l’indication de Luc; 
fin 29 ou début 30 (Ladeuze et chronologie adoptée pour l’an
née sainte) il avait dépassé 33 ans.

IV. Mort de Jésus
Deux points sont certains : Jésus est mort un vendredi (la 

veille du sabbat: cf. Mc. XV. 42 et XVI, 1; Mt. XXVII. 62 et 
XXVIII, 1; Lc. XXIII, 56 et XXIV. 1: J. XIX, 31) et ce ven
dredi était un 14 ou un 14 nisan (affirmations explicites des Sy
noptiques et de Jean sur la Pâque juive: .Mt. XXVI, 2, 17, 19; 
Mc. XIV, 1, 12, 14, 16; Lc. XXII, 1, 7-13, 15 ; J. XIII, I ; XVIII, 
28; XIX, 14, 31).

On sait le fameux problème que pose la comparaison de 
Jean et des Synoptiques quant à la date de la mort de Jésus: 
d’après Jean, la mort de Jésus semble avoir eu lieu le 14 nisan 
après-midi, au moment où l’agneau pascal était immolé et quel
ques heures,avant le repas légal de la manducation de l’agneau 
par les Juifs; d’après les Synoptiques le 15 nisan, au lendemain 
du repas pascal (pris la veille au soir). Sans nous arrêter ici 
à la question très complexe de la conciliation de ces données, 
contentons-nous de rappeler qu’historiquement seul le 14 nisan 
est possible: le 15, jour de grande fête et de repos très strict,
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